
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Plan Charlemagne : Travaux de rénovation urgents du gymnase 

Paul Tâcher

PFP : aucun autre financeur.

010223 135 978 EUR 80 % 108 782 EUR

135 978 EUR 108 782 EUR

135 978 EUR 108 782 EUR

Annexe 1

PELISSANNE

TOTAL

TOTAL GENERAL
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ANNEXE 2

Direction de la vie locale

Service des communes

Commission permanente du 14 septembre 2018

Rapport n° 42368

Montant

 de l'AP
Total affecté

Montant

de l'affectation

complémentaire

AP 2018 - 26005E 8 000 000 €                2 618 164 €                108 782 €                  

OPERATION 201826005

Détail

dont IB 204-71-204141 1 036 €                      -  €                          

dont IB 204-71-204142 2 617 128 €                108 782 €                  

Date de la dernière commission permanente ayant voté une affectation sur cette AP : 29 juin 2018.

Numéros des délibérations concernées : 149, 159, 160, 189 et 192.

Commune de Pélissanne - Travaux de rénovation urgents du gymnase Paul Tâcher - Aide exceptionnelle à l'investissement 

2018
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